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:RAPPORT DU P ... \PPORTl;IT:...DlL1,A .~~~1E SESSJOrl DU COH!TS: . 
DU rATR.i:MO:ï:?·i:t: i10NDIJ.L 

I. . INTR.QPUCT rOll 

1. La qaatrième .session ~u Comité du patrimoine mondial S'est 
tenue.à Parie, France, du 1er au 5 septembre 1geC à l'aimable invita­
tion·du gouvern~ment français. Les Etats memores du Comité don~ la 
liste suit étaient présents à la réunion: Algérie, Argentine, Australie, 
E~lgarie, E~Jpte, ~quateur, Etats-Unis d'Amariquc, France, Ghana, Irak, 
ltalie, Nép.t11 f N:lgeria, Paldstan., ?anama, S5négal, Soudan, Suisse, 
Tunicie et Yougoslavie. . 

2. De.s représentants du Conseil international dnfJ monumen"ta .t des 
sites CICOHOS) et de l'Union internationale pour la conservat:i.on de la 
nature et de l'Jes ressources (TIICN) ont e.asiaté à l~ réunion' è.. titra' 
consultatif. 

l. Des oboervnteurs envoyés pnr douzo Etats part:!.es à la Conv.ontiQn 
M$ia non mombrœd~ Comité : Républiq~~ féd~rale ~'~llem~gne, Arabie . 
G~oudite, Brésil, CQnada, Chypre, Costa Rica, Hatti, Honduras, JamahiriY8 
arabe lib;yenne populaire et socie.liste, Jordanie, Norv.lge ,. Pologne et 
Za~re .:ont également esaisté à la réunion, ainsi que des o~servateurs 

... ~'" Îlexiaue et d'une .. o~g~i~a~~on iZ1tern~t~onale : l'O~gani.~~tion arabe 
pour l'~catiou, 10. culture et.:la scienci. La liste complete des 
participants est reproduite à l'annexe III c!u.p::-:::ent ~apport. . 
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II. -.O.-lYVER.;.:;;;;;o;;T;.;;U;,;;;RE..-D;;;;,;E;;...;;!. .. ,:I.-.-S_E,;;;,S-.SI_O;.:N--.:;ET ... __ AD;;..O;,;PT;..;.;;I;.;;O.-N_D;;;;,;E ....... L .. ' ... O.,RD-.-RE;:;;..;D ... U ..... J.OUR 

4. Le Président, Dr. Shchata Adam, a déclaré la session ouverte 
il a ensuite auuhaité la bienvenue aux participants et remeroié le 
gouvernemsnt français d'avoir aimablement invité le Comité du patrimoine 
mondial à ter.ir sa quatrième session à l'Ratel de Sully. M. Jean-Pierre 
Bady, Directeur de la Caisse nntiol~nle des monuments hiatoriques ct 
des sites, El prononcé une allocution de ~1.tenvenll.p dans laquelle il a 

"brièvelllont hoqué l' histoire de l' Ratel de Béthune Sully. H. IUch~l 
B~t.isse, Sous-Direct our général adjoint dee sciences, a prononcé une 
allocution au nom de H. Amadou-l-lahtar M'Bow, Directeur général de 
ltUnesco. N. Bertrand Eveno, Directeur du Cabinet du Ministre de la 
Cu~ture et de l~ Commuuic~tion, a prononcé une allocution au nom de 
M. Lecat, Ministre de la 6ulture et de la Communication et d~un' 
lecture d'un télégramme adressé aux pnrticip~nts de la quatrièoe 
session du Comité du patrimoine mondial par M. Ray~ond Barre, Premier 
m~llistre de la France (anll&xe I). 

, III. ADOPllION DZ 1:' 0RDRE DU JOUR 

\.5. Le Dr. Shebata Ada.m a porté à la connaissance du Comité le 
~exte d'une le~tr3 du ROJoume haché~ite de Jordanie concernant l'in3-
~r1.pt:i.on sur la Li.:te dil pc.trimoine mondial de la "vieille ville de 
J~rusalem ct scs remparts" et a suggéré que cette quection soit 
e~aminée sous le point 4 de l'ordre du jour provisoire. 

6. Le délégué èec Et~ts-Unis ù'Amériquc a suggé~é qu'un groupe de 
tro.~il sur l'équilibre eucre les si,tes culturels et les si tes naturels 
soit\constitué et un poi~t. relntif à l'examen du Raprort du ispporteur 
sur 1'$ 4e session du Bn~"FJau du Comité du patrimoine mondial a été 
ejouté ,outre les p,ints 10 et 11 de l'ordre du jour. 

7. A~rès un débat sur l'ordre dans lequel les points devraient 
être ej~a1:l1nés, 10 Comité n décidé d'adopter l'ordre du jour tel qu'il 
lui av~it ~9 pr~senté initialement, sous r~scrve da l'addition, antre 
~os ~oints ~O ct 11, dlun point relntif à l'examen du Rapport du 
rapPOl"teur s~l' la réunion du Bureau (voir annexe Il). 

\ 

IV. ELECTIO\!tL PR'ESIDENT 1 DES VICE-PRESIDENTS ET DU RAPPORTEUR 

8. M. M. Parë~t a été él'.1 préeddent du Comité par acclamation. 
Le Comité a énsuit. élu par acclamation les délégués des Etats membres du 
Comité suivants nui\. fonctions de vice-présidents: S'. Exc. M. R.O. Slatyer 
(Aust;.'e.l~e), 1,;. D. tialee (Etâts .. Unis d'Acôrique), . 
!ol. J. Adusei (Gha%:.n),' Mme R. Torr~Ei de J..rauz (Panama) et la Dr. M. Prelog 
(Yoltgoa:C'.vie). Joi. A. ~ee;chaouch (Tunisie) a été élu ra'P'Portdur par ' 
acclamation. Le Dr. S. 'Adam (Eg:'pte), en sa qualité de prôsident sortant, 
Il ôtô invit& à pl.lr~icip~r aux t!'avaux du Bureau. 
9. M. M. Par~nt 0. pr~oncé une nllooution en sa qualité de 
président du Comité. \ 

p , 
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10. Mme R. Torres de hrnuz a annoncé la création du Coneei1 
techniqQjIJ r.1u1ti;.,~tiona.l sur la culture pour l'Amérique ccntr:'.le à 
l'occasion d' une d'l!n~on solennelle tenue à Copan (Honduras). 
Elle 0. également in:t'orm~ le G::>mité da l'E4:,0ir expri~j~ par le 
Secrét~i~c à l'~ducativn du Guatemala. que l'inscription du site 
maya rle Quirigua sur le Liste du pa.trimoine mondial soit envisegée. 

V. EXiu'fEN DU POINT 4 DE L'ORDRE DU ~TOUR : 
!,P0i.9]jj.!2:~P D C'!FScï~.':!!"LS·UR LA !.IETE :DU PbTRD:q"I~~OJm.ill 

11. Le Comité e. examiné une pur une les pl·opositions conc~rr.:·.nt 
les biens dont le Buree.u avait recoa;:lImdé l' inscl':I.ption sur la I.iste, 
~el1es qui porteient GlU" les biens que le BurE'al.t avait rocommand'; de 
ne pas inscrire et. celles qui sou1e~e.ient un problème d'application 
des critères et que le Buroe,'l avait en conséquence recommc-w.lo dE; 
différer. Dans cha.q~c cas, le Ccmit~ a entondu les commentaires des 
représentants do l' UICN et/ou de l' rcmws, qui ont présenté une 
évaluation de cha.que bien au regc.rd des critères d'inscription. Le 
Comité R invitétles relJrésentElnts de l'UICN et de l'lCOHOS à étudier 
si llécc~sElire/al:.ns toute la. mesure du pocGib1e les prepositiuns dans 
une persp~ctive co~parative. 

12. Le Comité a décidé d'inscrire sur la Liste du patrimoine 
mondial les vingt-huit biens Euivants 

Etat "" . :p~r .. l.c 

Algérie 

BrrSsi1 

Canada 

Chypre 

E"ats-Unis 
d!Amérique 

Ethiopie 

" 
" 

" 
Ghana 

Hondura.s 

Italie 

Nom du bien 

Qalaa des Beni Ha~mo~ 

Ville histol'ique dl Ouro Pr~to 

Site de Burgess Shalc 

Paphos 

Parc national Rodwood 

Basse vallée de l'Aouache 

TiyEl 

Axoum 

Basse val.15c de l'Omo 

Batiments traditionnels Asant9 

Site maya de Cepan 

Centre historique de Rome 

nO d'idcntifi­
co.ticn 

102 

124 

133 

79 

134 

10 

12 

15 

17 

35 

129 

91 



" 

Malte 

" 

" 
Uorvège 

Pe.kistan 

" 

" 

POl'pgne 
, 

République 
ara.bé 
S1ric~llc 

" 

-~-

Le repI'ésentant de l'Italie a accepté 
de communiquer à son gouvernement la 
recommandation du Comité tendsut à 
étendre la zone protégée ouest 
jusqu'à l'enceinte fortifi&e d'.Urbain 
VIII. Le Comité a estimé souhaitable 
que la Cité du Vatican bénéficie aussi 
de la protection de ln Convention du 
patrimoine mondial et il a donc . 
recommandé que la ConféI·ence générale 
de l'Unesco invite le Saint.Siège à 
adhérer à la Convention. 

Eglise et couvent d~minicain de 
Santa Merin delle Grazie avec 
"L!!, Cène" de Léonard de Vinci 

~rpogée de Hal Safliéni 

Ville de la Valette 

Temples de Ggnntija 

. ,-. R,5roo 

Ruines archéologiques de Mohenjo Daro 

Taxila 

R'..\ines bouddhistes de Takht-i-Bahi 
et ve~tiges de Sahr-i-Bahlol 

Fortifications de la cete cara!be 
du Panama: Portobelo, San Lorenzo 

Centre historique de Varsovie 

Ancienne ville de Bosra 

Site de Palmyre 

Le Comité recommande que les 
nécropoles et les vestiges de 
l'aqueduo romain qui sont situés 
en dehors de l'eneeinte f~rtifiée 
soient inclus dana la zone protég5e. 

130 

1'1 

132 

55 

138 

139 

140 

30 

22 

23 

Le ComU;' attire l'attention sur les 
installations hôtelières se trouvant sur le 
site qui ne devraient pas, à son avis, 
être étendues. . 

• 
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Tunisie 

Yougoslavie 

Za!ro 

" 
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PetrC national dl Iel11teul 

le Comité a reçu l'assu.ra.nce du 
délégué de la Tunisie q&e le 
gouvernement tunisien mettra en 
oeuvre un plan de meSl1.res correctives 
(dôc;it d~ les docun~nts 50ucis au 
~~cJ'f!tar1o.t ).: dc-stinœ'1 à oou·"<:-
gal'(ler l t intéerité du Parc n~:tionnl 
cl' IehkC'ul • '. 

Parc national Durmitor 

Pure netional de la Garamba 

Parc nati~nal de Kahuzi-Biega 

100 

136 

137 

8 

13. Le Co~ité a éea~ement déciJé d'éla~~ir le ~ite protégé du 
L~.c Ohrid pour y inclure lA. zoue ~ult1..&relle et historique située aux 
abords du 10.0. Ce site sC?r~ désigné comme suit: "Ln région d'Ohrid, 
ses aopects culturels et histori~ues et son cilieu naturel.". 

1'~. LA Comité a décidp de nii'.:r~rcr l' exaUlAn des si!E:~slli~A.l'I.ts 

!l!!,t pnrtie 

J~lgérié 

" 
Coste. Rica 

" 

" 
F,-~h5.opie 

• 
" 
" 
" 
" 

Nom du b~.en nO d'identifi-·--· 
cation --

Palais du Dey à Alger 101 

Citadelle de Sétif 103 

Parc national archéologique de 106 
Guayabo de Tur~ialba 

Demeure historique de Santa Rosa 107 

Ruines d' Uj arras 109 

A10ulis 11 

l-It>lka-Kontouro 13 .. 

Matara 1 /+. 

Yeha 16 

Parc national' du Mont Bale 111 

l'arc national des Lacs I.bija.tta- 112 
Shalla. 

i 

l 
I, 
li 

1; 
\' 
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~ltalie Couvent de Santa Giulia- San Salvatore 92 

Mali Ville d~ Djenné 116 

" Parc national de la Boucle du Baoulé 117 

" Pays Dogcn 118 

, -II. -'Ville de Tombouctou 119 

Nigeria. ...BJrni Gazargamu et Gambaru 122 

Pakistan Sc\ùptures rupestres sur le rocher sacré 142 
de Hunza et aux environs de Gilsit et de 
Chilas 

" Monuments historiques de Thatta 143 

République Alep 21 
c.rabe 
.syrienne 

Sénégal Parc national des oiseaux de Djou~j 25 

. 15. L.e Comit6 B en . outre" . d~eU&. 41 ... !l1:. Jill! j,ponl'I 1 •• dix ait •• 
sui vant4: Bur la' t,18t •... du PQtl'imO~Ii~"illoiicfi.~1 '1" .-.~. ~,. ' .• 

Etat partie 

Costa Rioa 

" 
" 
" 

Etats-Unis 
d'Am'riquQ 

Nige'ria 

z.,o~ège 

Il, 
1 ., 

" l' 

P~istan 

~ du bien 

Eglise d'Orooi 

Monument national ~ San José B 

ThéAtre national 

Eclise de Nicoya 

Site national historique d'Ediso'l 

Parc nntion~l C!U Lac de Ka.inji 

Vallée de Haidal 
\ 

de KjerriDg~y qElntre commercitll 

HtlJ.loir d'Eidsvoll 
1 

RU1n~s archéologiques à Hara.ppa 

nO d'identifi­
cntion 

104 

105 

108 

110 

77 

123 

56 

57 

60 

141 
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16. Al' issue d'un débe..t sur la proposition d' inrcription !,I:,éscn!:ée _" 
par lI<! ROj-t,;',u!.Qc h.E\chémite de Jorde..nie t:u sujet do "la viE:illc ville 
de Jérusa.lem et AüS l·o:np~1·ts" \ la motion suivante a été adoptée pal' 
consensus : 

n, Le Comité du p::ltrimoi11e mondial, au cours de sa 4ème session, 
a pris en considération, dons tous ses aspects culturels et 
hUlnnins, la. pro,osition présentée par le R-:-::,all:.~e hb.ch·~mite 
de JOl·d.:..nie relE:tive à "la vieille ville de Jérusaleo et ses 
remparts". 
Le Comité a apprécié, d'un conplet accord, leur ic~portance 
unique, en raison des valeurs univers alles qu'il~ rcc3lont au 
point de vue religieux, historique, crchitectural ct artistique. 

Le Comité a décidé d'ouvrir la pr::c~durc établie pou,r l'c.xnmen 
de cotte propo~ition ~n vue de l'inscription aur la Liste du 
patrimoine mondial". 

17. L~ Professeur F. Herrera, président du Conseil d'administration 
du Fonds international pour ln promotion de la culture, a pron~acé une 
allocution. Il a brièvement exposé 1e3 diverses activités que le 
Fonds- a jusqu'iCi soutenues, dont un certain nombre ont contribué à 
la prés6rvation du patrimoine culturel. Il a eY.pri~é son appui aux 
buts de la Conven';;ion et s'est déclaré disposé à cX',t'lorer les possibi­
lités de collaboration entre le Fonds international pour la promotion 
de la' culture et le Comité du patrimoine mondial. 

VI. EXAKEN DU POIlŒ..1.~U!..9JIDRE DU \.T2QR_.:.1!1!..~~REtSF. P!§. 
"ORIENTATIONS DEVANT GUIDER LA rUSE EN O]W ... ·/t.l.'F; DE LA CONVENTION 
bu PATRIMÔÎNE MONDIJ~L,i --

18. Le Comité a réaffirmé l'importance des Orientations et a souligné 
~ue tout devrait être mis en oeuvre afin de s'as~r~r qu'elles soient 
aussi judicieuoas que possible et qu'elles ref'lotent tes dél:i.bérations 
approfondies ~ui précèdent la prise de toute décision par le Comité. 
Il a recommandé d'ajouter dans l'introduction un bref paragraphe à cet 
effet. 

19. Le Comit'é a eIlsuite examiné èn détail los Orj.entutions révisées, 
auxquelles il a apporté les modifications suivantes : 

a) Chapitre I, section A; le paragraphe 5 (ii) doit se lire comme 
,suit: 

• • 

...".. 

" 

En raison des bnts éducatifs et de l'objectif d'informa­
tion du public de la Liste du patrimoine mondial, les 
critères rolatifs à l'inscription des biens sur la ~iste 
ont été élaborés en vue de permettre au Comité d'apprécier 
en toute indépendance exo1usiveme~t la valeur intrinsèquo 
du bien sanA qu'il soit tenu compte d'aucune autre consi­
dération (y compris la nécessi,té 'd'une 'coopération 
techniquo).' ' 

. '; '. ',' . " . "'M .. 

.. ~"" 
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b) Chfl?:ttre l, section At le par~eraphe 5 (iii) doit sc lIre 
com~:c suit : 

Le Comité juge émi~emme~t souhàitnble que chaque 
Etat partie lui so~matte une liste indicative des 
biens cultu..-cls et r."J;urels aitués sur son 'tcrloitoire 
et susceptiblt:s d'être inscrit:J SUI' la Liste du 
pntriccine mondial, afin de pouvoir a~p?écier dans 
le contexte le plus l~se possible la valeur uni­
versello excp.ptionnelJ.o de chaque bien qu'il est 
p:-oposé d'inscrire sur 1<'. Liste. 

c) Afin de faciliter la mise en oeuvre du paragraphe 5 (vi) de la 
scction A du ch~pitre l, l'IC0MOS et l!~lCN ont été invitôs à 
prés9n-tlJr dans leurs futures évaluations une brève: description 
des.prin~ipales c~ractéristiq~es justifiant la recommandation 
d'inscrire un bien déterminé sur la Liate du patrimoine mondial. 

d) Chapitre l, section B, pa.rAgraphe ci : à la deuxième lisnc il y­
a lieu de remplacer lc taot "provisoire" per 10 mot "indicetive". 

e) Chapitre l, section B. le paragraphe 13 doit @tre modifié cocme 
suit : 

Les Etats parties peuvent proposer ~our une inscription 
unique une série dc biens culturels qui pouvent 8tre 
séparos géographiqu~ment à condition qu'ils soient 
reliés entre eux parce qu'ils appartiennent: 

(i) à un m3me groupe historlco-culturel, cu 
(ii) à'un môme type de bien caractéristique de 

la zone séographique 
et à condH:~.on quo ce soit la série en tant qua telle 
et no:! ses élé:nen'I:s constitutifs pris indivir'.l,.Lgllement 
qu~ revête U:lC valeur univorsel~.e exceptionnelle. 

f) Chc.:;?ltre l, section C, le paragraphe 16 doit être modifié commE 
suit : ' .. /.0 ••••• 

Le~ critères d'inscription des biens culturels sur ,~ 
Liste du pBtrimoine mondial doivent toujours 6tre 
considérés los uns par rapport aux autros et dans le 
contexte dOR définitions fisur~nt dans l'Article 1 
de la Convention dont le texte complet sera cité'au début 
de ce parag!'aphe. , 

g) Chcpitre l, section C, par~graphe· 16 Ca) (vi) : le texte suivant 
doj.t être ajouté : ' . 

. " " 

Le Comité n considéré que le critère (vi) ne devrait 
. justifier une inscription sur la Lista que dans des 
circoDstances exceptionnelles, ou lorsqu'il est 
appliqué concurremment avec d'~utres oritères • 
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h) C!J.api tre I, fiection C, pars~ .... aphe lF. :' .uné phras'E' 
":cra. ajoutée, Rfin de sot:l Lener qaE:; la rec(Jns'~ruc-1;i"n n'est 
acc.,·,table que si elle s'aPPuie' sur une d·:>cumQ~tE'.tion complète 
et détail16c de l' o~·j giL.u). et si cllc n r est aucunE:ment con­
jectur~la. 

i) Ch~r2tre l, eaction C, le paragraphe 17 (a) deit se lire 
cc,cllle suit 

Le bien - y e0rnpris son état de conservation - devrait 
être apprécié d'une manièl'e rela.tive, c'est-à-dire 
qu' il èe~.t'ait être CQl'!lpaJ:é à d'autres biens de la 
ro8me époque et du meme type situés aussi ~i~n a 
l'intérif.ur ql1 i à l'extérieur dl3s fr·)ntièrea de l'Etat 
partie. 

j)Chaj)itre I, section D, paragrAphe 13 : le' te=ç~e cooplet des 
déf:i.nUicnz figurant dans l'Article 2 r!c 11'1. Convention sera 
eitf au début de ce pEU'agraphe •. 

le) Cha~itl·c l, section D, le p!lragraphe 18 Cj,) doit se lire 
cornOle suit : 

e'i::re des exemples éminemment x-eprésentatifs des c .... o.nds 
stades oe l'évolution de la terre. 

1) Chapitre I, section D, le paragraphe 18 (ii) doit se lire 
comme suit : 

8tre des exemplce éminemment représent.atif's des 
~oces9uF.l_géol~'1!i~s en cou~, Â,e' l' év~~ 
biologisu~ et de l'int~raction entre l'hoMOS et son 
environne~~ naturel gai 9st in9'graBde ë1i~ifi~~tlRn. 
Ce~te'cuté8orie est distincte de cella des périodes de 
l'hi~toira de l~ terre 0t se rQPport~ aux processua 
n'évolution en Gours des plantes, des animaux, des tor~es 
de terrnin, des formes marines. et d'eau douce. 

mJ Chapitre l, section D, le paragrapha 18 (iii) doit se lire 
.\. comme suit : 

'. . représonter dos ~!:2nomènes, formations on I2nrticularités 
·~.!~ls éminemm,f)'lt.. remargnah>les ou de heeut& Gerp­
tionn~l~ tels que les ex~mples ~er excellence des 
. écosystèmes les plue impox-tants, d ss phénomènes nuturels, 
des visions spectaculairos résultant de crandes concen­
trations d'anim3ux, de vastes étendues de végétation 
naturella et d'exceptionnelles fusions d' éléll!ents 
naturels et culturels. . 

\ 

n) Chapit~è. I,..:sect:f.on D, le paragraphe 18 (iv) doit se lire comme 
suit : 1\ 

".1. r 

\ 
\ 
1 

\ , , 
\ 
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cont,,;nir les he.M.tr.ts naturLe'=.!., ~.E!,!3~~..i~~!:a. 
et J.0,9 P~'!'~.E;:.ê6c~1tati:f.'s où aur'yivent dP;6 es;p~~e~ 
anil.lales ou vegetales tnenac6es a.;ract une v"\l'9~::' 
iiii,}:!=,sellc excepti'J:!uelf;d'u point de vüë' dëï'a 
science ou de le conservation. 

0) Chapitre l, sectien D, le parngraphe 19 (a) (v) doit ee 
lire cosme e~it : 

Dans le ce,a des espèces migL"atoires, des a:!.res er..:iDon-: 
nièNe nécessaires à la survie des espèces, quelJ.e 
que soit leur localisation, devraient être protégp.t1s 
de façon adé~uate. Le Comité doit recevoir des as­
surances que 1eR mesures né~essairea seront prises 
pour assurer que les espèces scien'!: protégées de 
manière adéquate tout·au lon& de leur vie. Des 
~ecords conclue à cette fin, soit par l~aèhésion à 
des conventions interùationales, soit seus le forme 
d'arrangements multilatéraux ou bilatéraux, donneraient 
cette guoantie. 

p) Un nouvel alinéa (b) doit être ajouté au par,\g:r.aphe 19 : 

Lé bien devrait 3tre apprécié d'une manière relative, 
~Iest-à-dire qu'il devrait être comparé à d'autres 
biens dU m8me type situés aussi bien à l'intérieur 
qu'à l'extérieur des frontières de l'Etat partie, 
appartenant à la même région biogéographique ou à la 
m31!1e rotite migratoire. 

q) Chapitre l, section F, le paragr~phe 29 (iv) doit se lire 
COI!lr.1e suit 

Etat· de rréservati.)o/conservation 

diagnostic 
agent responsable de la p~é~,rvationlconservation 
historique de la préservation/conservation 
moyens de préservation/conservation (y compris 
les plans de gestion ou les propositions concernant 
de tels plans) . 

- plans de développement pour la région. 

r) Chapitre l, section F, le paragraphe '0 doit se lire comme 
suit , 

Chaque proposition devrait 8tr·g accompngnée d'un 
résumé de deux pnges qui Sera trnduit et reproduit 
par le Secrétariat pour être distribué aux membres 
du Bureau et du Comité. . ' 

s) Chapitre l, section G, le parasraphe '1 2) b) doit se 
lire comme suit : 

établit une évaluation prOfessionnelle de chaque 
proposition d'inscription en fonction des critères 

• ,," .1 
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adoptés par le Com~,i.é et tranB!ilet cettE! évaluation . . 
au4C membres du Bu::-eG.u d~,~ COilll.t::, aux Etats partiea 
à la Con~eûi:ion qtli sont concerné", et au Secrétari~t. 

t) Che,pitre !, section G, p~ragraphe 31 (juin-juillet, :le texte 
doit 8tre œodifié comme sait : 

Les résumés des propositiol:S d'inscription et les 
reccmuandùtiona du Bureau sont communiqués à tous 
les Etats parties à la Convention. 

u) Chapitr~ I, section G, le paragr~phe 32 doit se lir~ comme 
suit : 

l,es datas lioi tes norca1es pour ID. soumission et le 
traitement des propositions d' inscription ne s' ap,pli que Ilt 
pas dana le cas de biens qui, de l'avis du ~1reau, 
après CO~Gultation d~ Itoreanisation non gouver~ementale 
cocpéte~te, répondraient incontestablement aux critères 
d' ~,nscription sur la Liste du patrimoine mondial et 
qt~ .Qn:t; subi des dommagEtl?" par, su1t,e., J1~L Ç.~,1;as:~.'" ç,hes 
clUCB à des évènecents nntul'els ou à l' '.::.ction de l' homme. De 

.. telles propositions d'inscrip'tion seront 'traitées' 
d'urgence. 

20. Pendant toute la session, le Cooité a discuté de' la procédure 
à appliquer à l' évalu'ltion et à le. rrésentation des bieils faisent 
l'objet d'une proposition d'inscrip~icn e+ ~n' accorrl ajn~ral est 
intervenu Bur le contenu de cette 'Procédure~ Lili teate'ci~~prèa qui 
énonce cette procédure a été proposé : 

La proc'ôdure ci-:1près devrait s'appliquer à. l' évaluFlt ion des 
biens dont l'inacr.iption est prcposée et à leur présentation 
ainsi qu'à leur examen par le Comité : 

(i) les repr~senëaü"ta d 'un E'~at' partie, membre ou' non 
da Comité, na devraient pns intervenir pour appuyer 
l'inscription sur la List e ,d'un bien si tué su~ le' . 
territoire de cet Etat, mais ils pourraient fournir 
des iniormaticlns ou répondre auX que~tions qui, ieur 
sont posées , 

(ii') le3 'modalités do l'évaluation professionnelle ,~é'aiisée 
. par l' ICOMOS ou l' UICN devraien'~, dans tous les, ~as 

@tre décri tes avec tous les détails, appropr~és, j. 

(iii) chaque site devrait 8trecomparé aux l3~tes ~~ t1P,~ simi­
laire ou datant de la mIme période q~i se trouvent 

, ' 

'. -' 

sur le territoire de l'Etat I)a.rt~e oUh,ors de ce 
territoire, et une justifioation comparative de~~ait 
8tre fournie à 1! appui de l' ~nscription. du site ,; 
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il est Eotthnitable que chaque fois que possible la 
présentation de l'évaluation du bie~ rlo~t l'ins­
cription est p~oposée comporte la pr~6~ntation àe 
diapositives ou d'autre3 documonts visuels. (Une 
telle présentation ne facilite pas seulement la 
prise de décisions maia remplit aussi une fonction 
éducative puisque les membres du Co~ité sont appelés 
à diffuser des informations anI' tous leE sites 
inscrits sur la Liate). 

Le Comité a demandé que le Bureau examine ces propositions à sa 
prochaine session, en vue de les incorporer dans une prochaine révi­
sion des Orientations. 

21. Le Comité a entendu le rapport du groupe de travail charg' 
d'examiner les mesures prop~es à améliorer l'équilibre entre patrimoine 
culturel et patrimoine nàturel dans la mise en oeuvre de la Convention 
et il e ~ccepté les recoamandations reproduit.es ci-après : 

1) L'assistance préparatoire aux Etats parties devrait atre 
accordée en priorité pour : 

(i) l'établissement d'une liste indicative des biens 
culturels et naturels situés sur leur territoire 
qui remplissent les conditions requises pour 3tre 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial ; 

(ii) l'élaboration de propositions d'inscription de 
types de biens qui &ont sous-représentés dans la 
Liste du patrimoine ~ondial. 

2) Les Etats parties à la Convention devr~,ient communiquer au 
Secrétariat le nom et l'adresse de (s) l'organisme(s) gouver­
nemental(aux) qùi estCsont) principalement r~sponsnble(s) des 
biens culturels et' TI"· 'rE.ls de telle SOI·te que le' Secrétariat 
puisse leur envoyez ' .... - copie de toutes les lettres officielles 
et des documents anpr~priés. Tous les Etats parties à la 
Convention au 5 e.ptembre 1980 sont priés de faire parvonir 
c~s renseignements au Secrétariat avant le 31 décembre 1980. 
Les nouveaux Etats parties sont priés do le faire dès que 
possible après le dépôt de leur instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion. 

;) L~s, Etats parties à la Convention devraient ri ·~.l:l.r à inte'rvall~S 
resuliers', sur le plan national, les personnes responsables du , 
patrimoine naturel et du patrimoine cul'turel afin qu 1 elles 
puissent &Xam1nf/r ensemble les questions relatives à la mise 
aD oeuvre de la Convention. Cette re'commandation ne s'applique 

, \ 
pas aux Etats parties daDS lesquels un organisme unique s'occup~ 
à la fois du pntri~oine culturel et du patrimoine naturol. ' 

", 
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du ~u~ecu entre sp~cialistcB du patrimoine naturel et sp~ci~listos 
~u p~trimoine culturel, dem~nde instcmmcnt que tOllt soit mis en 
oeuv~e à l'avenir, lors de l'éluctiou dos memb~eG du Bureau, 
pour garantir : 

(j) que la pré:"icience ne Br: i t !las tenue pur des p.ersonr.;;s 
spécialisées dans l~ mêmc:: domaine -culturel ou naturel -
pendant plus de deux annncs con5écutives ; 

(11) qu'au moiuL,; ciut:x spécinlistes du patrimoine culturel 
et au moins d~ux sp~ciallstes du patrimoine naturel 
soient présents aux r~unions du Bureau afin d'assurer 
l'équilibre et la cré~:bilité de l'examen deo propo­
sitions d'inscription sur la Liste du patrimoine. mondiai 

5) Les Etats pn:rties à. 10. Convention devraient choisir pour les 
repré6o~ter des personnes qualifiées dans le domainü du patrimoin& 
cultur~l et du patrimoine naturel, conformément à l'article 5 
parag~aphe 3 de la Conv~ntion. 

EXAMEN DU POINT 9 DE L'ORDRE DU JOun 
bu PUBLlë 
-...;;~...;;.;;..;;;-

ACTIVITES D' INForU~.!.Q!!. 

22. Le Co~ité a pris note du rapport du Secrétariat. sur leG 
p.ctivi tés d' inforr.1iltion du ,ublic menées à bien pend!lnt l'année ·écvul.ée. 
Le Comit~ ~ 5s~lcment ~oulign6 l'importance do ces ~ctivit6s pour la . 
promotion et la mise en oeu.re de la Conventior. du patrimoincmondia~. 

23. Le Comit& a pri6 le Secr~tariat de f~ire le nicessaire'~our que. 
les droits perçuf> sur le prix de vente nu dot~il de l'a.rgenterie et de 
la verrerie co~m~moratives d'Upsal~ Ekeby ooient vers~û directe~ent ~u 
Fonds du patrimoine mondial et a donné son acc~rd à ce que 10% de ces 
droits (c'est-à-dire 2% du prix de vente RU détuil) soient versés au 
Fonds de liaison avec le public de l'Unesco, ~fin de couvrir les fl'ais 
occasionnés par leo projets et 'de contribuer :lUX futures activités 
d'information du public concernant la Convention. .. 

24. Le repr~sentant des Etats-Unis d'Amérique ot l'observateur du 
Canada ont demandé au Secrétariat d'informer immédiatement Upsala Ekeby 
de la nécessité d'obtenir de leurs 'autol'ités nationales respectives. 
l'autorisation préalable d'utiliser le nom ou l'image des'sites relevant 
de leur juridiction. Ups~la Ekeby devrait '~rendre contact a~cc les . 
~mbassadeè des Etats-Unis et du Canad& ~vant de poursuivre ses projets 
concernant le Grand Canyon, Indc~~ndence Hall, le Parc nAtional de Klua~e, 
le "l-fonument" national de ~lrangell-St. Elias, et 10 Parc national des 
Dinosaures •. 

25. Le Secrétariat a été invité à examiner les possibilitéc-de 
produiZ1'e un. film aur la Convention en collabol'ation avoc los Etats 
membre$. Les Etata parties à la Convon~ion ont ~té invités à' faire 
parven~r au 'Secrétariat des listes de tous les films disponibles' 

" . 
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concernant des sitos du po.trimoine mondial 0'.1 ln Convention è.alHl 
son ensemble, en indiqul:',~1t dans chaque CilS les condi tiona [.11 obi:Q'1t i.Cln 

des droits d'auteur et ln nc\l'l:hn :\ sui v!'e pOt...r De procnr ;)~. les filr.:a 
en question. Cette liste p~urrnit ensuite 8tre larGetl(;!lt C:lffusae 
par le Secrétariat. 

26. Il a ét6 demand~ aux Etotn parties a la Convcntion do 
fournir au Secrétari~t des informaticns sur ln diatribution dcs 
séries de c1.iapositives et des cnrt.:'s postales dells 1"-:1.1~·B I:aJ"th Il 
El également été suggSré qu~ les Etats pa~ties informent le Secrét~riat 
de leur désir d'accueillir des séminaires de journnlir,tes, afin do 
sensibiliser le rublic C'.ux objectifs et à. la portée de la Convention 
:ptU' l' interl!lâc!i~irp. des mécUt'.s. 

27. Les Etats membres ont ~té invités t tenir le Ser.rétariat 
informé des efforts qu'ils déploient a l'échelon natio~~l veur 
promouvoir la COl'lvention. Le Cocité n souligné l' impor·:~c..1CO 
capitale de ces activités si l'on veut fuire largement cunnaitre 
les buts de la Convention et obteaar le Doutien du publie 
à sa mise en oeuvre. 

28. A cet éeard, l'observateur du Canada a signal~ que quatre 
cérémonies au cours desquelles avaient été sl'posées des plaCi'.lOS du 
patrimoine mondial s'étaient déroulées jUD~u'n présent dans Gon pays. 
Ce eenre d'activit6s p~urrait constituer un ffioyen tris officace de 
susci ter l'intérêt d11 public pour la Cc.nvention. Le Canada sera.it 
heureux de partager avec ù'autres Etats parties l'ex~èrience ainsi 
acquise en matière de préparation et d'organisation de ces cérémonies 
ainsi que l'expérience d'autres activités promotionnelles. Il serait 
en outre heureux de fournir les renseignemE~lts dGtaillés qui pourraient 
lui 8tre demand~s. 

29. Les activités promotionnelles et éducatives de la Commission 
australienne pour le patrimoine ont été rX'~sentées a11 CorJité comme un 
exemple des offorts déployés par les Etats meMbres pour promouvoir 
la Convention. La CommIssion est en train de préparer un film, un 
grand livre illustré sur les sites du patrimoine de l' Austre.l:i.e et 
une expos~tion itinérante. De plus, elle a récecment publié un dossier 
destiné aux écoles secondaires de toute l'Australie, dont un exemplaire 
a été remis au Comité. Le délégué de l'Australie a signalé que le 
dossior comportait une section consacrée à la Convention et que le 
matériel produit par le Secrétal'int, en particulier le ,numéro du . 
Courrier de· l'Unesco sur la Convention du patrimoine mondial et la 
série de diapositives, pourrait 3tre incorporé au dossier. 

IX. EX.umN DU POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR: PROTECTION DE L'EMBLEME 
bu PJ\TRIMOINE MONDIAL ET DU NOM DU FONDS DU PÀTRIMOlNE z.îëNDîAL 

30. Lo Secrétariat a informé le Comité qu'il avait soigneusement 
étudié lOB divers moyens disponibles pour protéger l'emblème du 
patrimoine mondial et le nom du Fonds du patrimoine mondial. 

31. Cette protection pout 6tre assurée dans un certain nombre de 
pars, dans le cadre de la Convention universelle sur le droit d'auteur, 
de la Convention de Berne et de la légiSlation nationale. Après avoir 

... 
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pl';'.S !lote de c::e rappo!'t, le Comité a décidd d'inclure dans les 
", Ol'ie.ùtationa le, l'ecommcmdation euh'ante : 

Les Etats part5.ea à ln Conven'~ion dcvr~ient prendre 
toutes los me~ures pOësiblos pG~r ~révenir dans lour 
pays Iltl'~:ilisation de l'emblème de la Convention et 
l'utilisation du no~ du Cv~it~ et d~ la Convention par 
tout groupe ou à toutt: fin qtd n' f;üt pa~ expressément 
reconnu (e) ct approuvé (e) pal' le COlll:tté. 

, " ~, .. , 

32. Le Cor.d.té a c.ltcndu le rapport du groupe de travail chargé 
d'examiner l'état intérimaire des comptes et les demRndes do 
coopération tact~ique ct do proposer un budget pour la ptriodc ~llant 
de septembre 1930 à décembre 1981. 

33. Le Comité a pria note du documellt CC-80/CONF.016/7 qui prés,ente 
l'état intérimaire des comptes du ]'onds du patrimoine moudial pour la 
pariode qui fi' ~&.t. écoulée du 1er ,1anvier 1979 au 31 juillet 1.980. 
Il a également pris note de l'excédent des recettes sur les dépenses 
qui 6'~levait à 1.463.832,61 dollars au 31 juillet 1980. Eu é~ard à 
cette situation finnncière favorable, le Comité a adopté pour la 
période a11~~t du 1er septembre 1980 au 31 décembre 1981 un budget 

,d'un montant de 1.423.000 dollars. ' 

34. Sur 1F\. recommandation du Bureau, le Comité a a,pprouvé les 
demandes decoopérat5.on technique euivantes : 

l~pal - Par~ ~ational de Sagarmatha 
~lllande nO ï20.1) 

", TU~lisie - L~s thcrr:les d'Antonin à. Cc.rthage 

(demande nO 37.1 et addendum) 

Zalre - Parc n~ti6nal de l~ Garamba 
Tdëmânde n .rTiG".l ) 

Zaïre - Parc national de Kahu~i:Bi~~ 
t=demande n° 137.1) 

Ethiolie - Lalib31a 
td~mande nO 18.1) 

35. 1 L~,Ccmité a approuvé, comme le lui demandait la 
un mozv,tant', .. supplémentaire de 7 000 $ pour l'élaboration 
gesti~n: de la zone de conservation de Ngorongoro. , . ' 

, . ~ 

75.000 

118.000 

43.660 

19.120 

15.1'20 

79.800 

Tanzn.nie, 
d'un plan 

G 

S 

$ 

$ 

$ 

$ 

de 

.. " . 
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36. Los deux demandes suivantes cnt été présentées au Secl'éto!lrb t 
~u coure de la 4e session du Comité 

Equa.teur - Le ct.:ntre hietori9.,.ue de .~~~ 

Panama - Les fortifications de 10 côte 
c~rl1ibt: du P::'-"ftm;-; Portobel0 -:,- S".n L:)renzo 

51 000 $ 

37. Le ComitA n autoris~ le prAsidoüt du C0mit6 à arprouver ces deux 
demandes en consultntion avec les autras membree rlu Bure~u, souo réserve 
du résul trtt cl.) l'étude technique ranlisée p.J.l' le S . .;crétt:.riat et les 
orgunisations non gouvernementales spécialisées concernées. 

38. Le Comité ~ décidé de derunder RU Bureau d'61~borc~ pour 
l'évalustion des demandes de coopération technique, des principes 
directeurs qui pourraient ensuite être examinés ~t adoptés par. le 
Comité et inclus dans les'~rientations devant guider la mise en oeuvre 
de la Convention~ . 

.39. Le Comité a demanda instamment aux Etr.tu parties de foul'nir à 
l'avenir ùans leurs demandes de coopération technique des détails sur 
leur contribution de contrepartie et d'indiquer l~s autres contributions 
de sources' multilatérales ou bilatArnlcs re~ues ou attendues pour' la 
conservution du bien concerné. 

40. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a exprimé des r~serves 
sur la persistance du besoin d'assistance temporaire eu Secr~tariat pour 
la mille en oeuvre de la Convention ct s'est ':'.bstenu nu sujet du poste du 
budeet y correspondant. A ce propos, le Secrétariat a at~iré l'attention 
du Comité sur le fait que l'augmentutionproposée pour l'a&èi~tance . 
temporaire est proportionnellement beaucoup plus faible que l'augmentation 
globale du budget, qui co~respond à un accroissement considérable de . 
l~ ch~rg6 de tr~vail. Le Secrétariat a, en outre, indiqué que les 
services tournis à la Convention qui sont directement pris en charge 
pnr le programme ordinaire de l'Ulles~o peuvent être estimés à environ 
250 000 dollRrs par an. 

41. Le Comité a inscrit un montant de 7.000 dollarü à l'~rticle 
budgétnira concernant le soutien aux activités de programme de 
l'ICOMOS, pour la réalisation d'études thématiques. 

42ft Le Co~it6 a partagé l'avis du d'16gué de l~ Fronce selon lequel 
l'assistance prov~nont du Fonds du patrimoine mondial ne devrait pns 
être seulement considéré~~omme une contribution complémentaire ou 
résiduelle à des programmes bilatéraux ou mul til-:-,t';raux de coopération, 

, mais qu'elle devrci t plus Gouvent. servir' de point de départ pour 
de tels programmes. 
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4;. Le Comit~ a cdopt6 le budget suivent pour 1~ p5riode ~llcnt 
de s0p~ombre 19Bo â d6cembre 1981 : 

Activités 

I. AsEiiste..nce 
préparatoire 

II. Coop.~r1ttion 
techniqut: 

III. Formation 

IV. Assiat::mct: 
d'urgenco 

V. Activités 
promotion-
rle11es 

VI. Soutien â deo 
activités de 
programme 
-ICOMOS 
-UION 

VII. Assil3to.nce 
temporaire 
uu Secréta-
riat 

\ 

Imrrévus : 3~ 
du total des 
fonds au.toris6~ 

BUDGET ---
S~emh:.."e 1980 -

Fonds raportés 
de 1979 -1980 

$ 

58.202 

55.150 

36.530 

70.000 

34.300 

1.624 

2.55.806 
=====~~ 

décamb~e_~981. 

Allccéltio"l Total d~s dépenses 
~ujJ'DléiD(;;ntll4'e autoriséus pour la 

période 
sept.ly80-déc.1981 

$ $ 

111.798 170.000 

389.850 4/+5.000 

290.470 335.000 

1500000 220.000 

51.700 86.000 

50.000 50.000 
25.000 25'!000 

90.376 92.000 

1. !~2J.000 
========= ========= 

------------'--------:o--------------------~.~ .... 

':': 

i 
i~i":' ~:- . 
'\:-<" 

~\;if~;;.::ii;:_;L.·~ .. : .,: .. ~ " .-
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; ,. 
1,'-"· 

- 18 -

XI. FONDS DU PATRIHOINE HONDIAL 

44. Le Comit6 ~ examin~ une ,roposition pr6sent~par un de seS mc~bres 
qui se lit c~mme nuit : 

"les contributions offertes l'lU Fonds du patrimoine mondial p.",ur 
des camp~gnes d'assist~nce intern~tionale et è'~utres projets 
ne coo~ération technique de l'Un~sco concernnnt un bien inscrit 
sur la Liste ~u patrimoine mondial seront acceptées et utilisées 
comme une ~ssistance internationale au sens de la section V 
de la Convention et en conformit6 avec les rnodnlit6s 6tcblias 
IJour l'exécution de la campagne en tllnt que projet". 

45. Le Comit6 ~ adopté cette proposition. 

46. Le Comité a, en outre, accepté les recommandr.tions suivantes : 

~) Les Etats partios à la Convention qui comptent verser des 
contributions pour des campagnes d'assistance internationale 
ainsi que pour d'autres projets de coopération technique de 
l'Unesco concernant un bien inscrit Bur la Lista du patrimoine 
mondial sont encouragés à vorser leurs contributions au 
Fon~s ùU patrimoine mondial. 

b) De plus, le Comité du patrimoine m~ndicl encourage la 
Conférence générale de l'Unesco à accorder une grande 
attention, dans le cndre des camps8nes futures, aux sites 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. 

XII. ETUDES THEMATIQUES 

47. Les repr.5sentants de l' UICI~ et de l' ICOMOS ont exposé leu~ 
point de vue sur ce sujet :i mportant. Le Comité a pris '1ote .avec . 
satisfRction des plans de l'UleN qui envisage d'établir un invent~ire 
mondial d~s sites naturels ~u mo~en de la distribution de questio~naires 
à l'échelle mendiale et de l'organisation J'une série de réuni~ns: 
d'exports au cours des deux années à venir. 

48. Lo Comité a ex~miné la demande de l'UICN tenè3nt à créer;un 
sous-comité charsé d'étudier en pr~fondeur et d'orienter l'établ~ssement 
des inventaires ainsi que de procéder à des études thémntiques H'ermettant 
des analyses comparatives. Le Comité a estimé que le Bureau devrait . . 
poursuivre l'examen de cette questi~n. 

49. Le Comité a accueilli avec satisfnction l'offre de' l'ulbN 
d'aider dans toute la mesure du possible les Etnts parties 
à établir les listes indicatives et d'effectuer, sur la base d~ ces 
listes, une analyse en profondeur. Le Ccmité a conoidéré qu'un~leff',rt 
spécial devrait 8tre fait afin d'encourager les Etats parties. préparer 
des listes indicativese L'lCOMOS s'est proposé d'nnalyser ces fistes 
de m~nière comparative pour aider le Comité lors ·de l'examen dl s . 
propositions d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial. 

~;";'-""~'/:~ ';,.J~ .• ~ •. ;-',; l'i~ < ~ ~:,.:,~~ ..... ·J:.JL,.:~.;,·T".-., 
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,0. Le Comi tP. 11 indiqué '!U' il ?Etrtace~i t l' QI'i!li:m de l' ICONOS 
scl~n l~quellc il n3 serait p~s pJssible, i l'heure actuul16. d0 
prr.>cSde:r à d~s études thé~latiques rt!?ndü,les sur les biens culturels. 
Il a toutefois estimé qU'il serait peut-être &icess~ire que l'ICOMJ3 
m~ne des ~tudes thimatiques sréci~les.~~G des dam~ines présentant 
des p~abl~mes identifi6s i l'accasion du pr~ce6su6 d'~valuatioll 
d~s prepositions d'inscripti0n uvec, Ei nécoasairc, l'uid~ du Fonds 
du patrimr.>lue mondialu 

XIII. RAPPORT A LA COfrFERENCE GENER'.LE --
51. Le Secrétariat El présenté le pl'ojet du rapport à soumettre pe.r 
le Comité à la C~nférence g~n;rale, en fais~nt observer que ce document 
devrait ôtre~bQrnplété conf~rm6mcnt ~ux d~cisions Qd~pt6es par le 
Cocité à sa :uDtriime sos sion. Le CQmitG n 6té in~Jrmé que ce rapport 
ser.:li t soumis à la Commission du pro;J;ramn'(\ .. 0 ~ , A cul ture _e_t d~ *-a communi- . 

. cation ainsi qu'à la C~a~ission du proe~~ooe dcp Boi~nçCQ d'·là·C~nrGrence 
eénerale. Le Comité n ado~té le projot.do rcp~ort tel qu'il ét~it 
prér.;ent.3 et il a l'rié le Sc:cré.tariat ù. 'y iacorpor,"r les l1éci6i01.';' 
~jùpt&cs à so 4e session. 

XIV.. QUESTIOW~ DIVERSES 

52. S. Exc. H. Camille l\bouaso~ru1 Ambassadeur du Liban aupr8s de 
l'Unesco, a inform~ le Comité que ~on peys ratifiera la Conventi0n d~ns 
un rroche avenir. Il a 3ppal~ l'attention du C~mité sur la nScessit6 de 
prot6ger les sites et monuments arch~ologiques et culturels de l~ ville 
de Tyr, conforlnément aUX dispositions de la Convention de L3. Haye t 
et il s'est rGf~ré à cet égard à la Résolution S/RES/459 (1979) ~u 
Conseil de sécurité des Nations Unies • 

. 53. ~o Comité a examiné le modèle de certificat d'inscription sur 
·la Liste.du patrimoine mondial qui lui était soumis; il a autorisé le 
P~ésident·· à approuver 1:-1 forme défini ti va du certificat. 

54. Le\ représentant cre l'Australie l'l déclaré qU(; son gou'/ernement 
étudiait ~~cu moment la possibilité d'accueillir la cinqui~mc session 
du Comité du patrimoine mondial en Australie au cours du second 
semestre de ·1gel. Il ~ exprimé l' es,cir d'être prochainement en mesure 
d'apporter u~e confirmation sur ce pJint. Le Comit6 a remercié le 
délégué de l'À~3tralio de cette offre généreuse • 

.... , .. : , 
," ~ .. ~' .. ';' , .• ..:,.-.- ... ,' ·"r'! ........ ' .. ! . '-.' 
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!!essage du Prem5.~r !~~ de 13. France~:-_R.symond B~~ 

Je tiens à ~aluer les participants à l~ 4e session èu 

Corni té du PE".trim~)ine ~ondial culturel et na.turel. Le Gouvernement 

frr..nçais est honoré 'lue cette réunion, qui regroupe les meilleul's 

spécialistes des monuments historiques et des sites naturels, 

ait lieu en 1980 en France. Cette 3.nnée est, en effet, dans 

notre pays, à la demande du Président de la République, l'année 

du Patrimoino; elle est marquée par de nombreuses initiatives 

prises par l'Etat, les collectivi~és locales et les associ~tions, 

pour préserver et mettre en valeur les témoignages illustres ou 

plus modestes, qui constituent le passé de notre peuple. Il 

est heureux que l'Année du Patrimoine sot aussi l'occasion de 

cette manifestation internRtionale sous l'égide de l'UNESCO. 

Je souhni te le plus vif succès à ses 'ioravaux qui développeront 

la volonté dans tous les pays de snuvegarder. ~Lcemble les 

éléments du patrimoine mondial. 

" 

r~ii~~Z{~\:';:.·,::. \)i:['<~.:~ , ' .. r 
/ 



ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture ~e la session 

2. Adoption de l'ordr~ du jour 
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3. Election du Président, des Vice-Présidents et du rnpporteur 

4. Propositions dlinsc~iption sur la Liste du patrimoine mondial 

5. Demandes de coopération technique 

6. Protection de l'emblème du patrimoine mondial et du nom 
du Fonds du patrimoine mondial 

7. Texte révisé des "Orientations devant guidor la mise en 
oeuvre de lu C,')nvention du patrimoine mondial" 

B. Mesures à prendre afin d'améliorer 1,p.Quilibre entre le 
patrimoine culturel et le p~trimoine naturel dnns'la 
mise en oeuvre de l~ Convention 

9. Activités d'information du public 

10. Ex~men de l' ott:'.t '''des comptes du Fonds du potrimoin-' mondi::ù. 
et n.doptio·n d'un budget pour l'année 1981 1 

11. Examen du rapport du rapporteur sur la 4ime sessi~n 
du Bureau 

12. Questions ~iverses 

13. Clôture de la session. 

, .; 
- j," ,.' , ,,< ~ l'· . :::, . . - ,,~ -
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~T OF PARTICIPANTS(LISTE DES PI~JIC~?~~ 

, 
I. m,.T]S m.ffi!:RS OF THE COtU!ITT""...E/ijTI.TS MEMBRES DtL,COMITE 

l.t.GER~~~GERll1 

M. Khelifa ABDICHE 
Ccnseiller au!,rès de l' Aœbascade de la République alGérienne à Paris 
Délégation permanente de la Républi~ue alg~ric~le 
déwocratique et populaire auprès de l'Unesco 

foRGENTIN:VARGE~ . 

Professeur Nelida NEGRI 
Adjointe au Service culturel de l'Ambassade de 
l'Argc:ntine en France. 

Alternate Reads of Delegation : 
H. Exc. Prof. R.O. SLATYER 
Ambaasador, Permanent Delegate of Australla te Unesco 

M. D.G.D. YEtWKEN 
Chairman, Australian Heritage Commission 

Representatives : 

Ms. Barbara BARRY de LONGCHAMP 
Deputy Permanent Delegate of Australia to~Unesco 

M. Gary F. QUINLAN 
Deputy Permanent Delegate of Australia to Unesco 

'-. 
!!!!!.GARIA/But,GAli!!, 

.7'~."·." 

M. Haralampi ANI'!CRKIN /' 
Arc:hitoct Restorel' at ~he National Instituto 
for Uonuments 

ECUADOR/EQUATEUR 

M. Rodrigo PALLARES 
Directeur, Institut d'l Po.trimoine culturel 

, ... 

-
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~Pl'/EGYPl$ 

Dr. Shehat a ADA.J.1 
President, Organization of Egyptian Antiquities 

FRANCE 
M. Michel PAREI~T 
Inspecteur général des monuments historiques 

M. Jean:"Pierre BADY 
Directeur, Caisse nationale des monuments historiques 
et des sites ' 

M. Lucien CHABASSON 
C~ef du Service de l'Espace et des Sites 
Direction de l'Ul.'banisme et des Pa;y-sages 
Ministère de l'Environnement et du Cadre de vie 

M. Jean-Louis BALANDRAUD 
Direction de l'Urbauisme et des Paysages 
Service des Sites 
Ministère de l'Environnement et du Cndre de Vie 

Ms. Mireille JARDIn 
Chargbe de mission 
Direction des a!faires économiques et internationales 
Ministère de l'Environnement et du Cadre de Vie 

GHANA 

M. Joseph ~USEI 
Deput1 Permanent Delegate of Ghana to Unesco 

M. MC'hammed Ali '.!k'A!lAB 
Ccnsei12er cu1'i;urel adjoint auprès de l'Ambassade 
d'Irak à Paris ' 

ITALY/ITP.!.IE . -
M. Ital0 ANGLE 
Chef du Bureau d'Etudes au Minist~re des Biens culturels 

"Ma. Lola GOUJON 
Assistante dJ. Dûlagllé permanent 
Délégatl.ou permanente de l' Ita+ie ~uprès d.e l'Unesco 

\ 

1~~~1,i",,; :.:. '., "., .. ~ "'~: . ,', 
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NEPAL --
II. Exc. Mr. Krishna. ARY1.L 
Ambassador 
Permanent Delegate of Nepal to Unesco 

!!,IGERIA 

H. Muhammad NUSA 
CO!!l:1f::1ellor, Permanent Delegation of Nigeria to Unesco 

PAKISTAN - -
M. Aftnb HUSSAIN 
First Secretary 
Permanent Deleeation of Pakist~n ta Unesco 

M. Halirr: M"balDf!!o.1 t\IIDUL 
Assistant Superintendent of Arch~oology 

PAN/.:"Ui. 

Ms. Reina TORRES DE ARAUZ 
National Director Historieal Heritage 

Hs. Mirta SA/.VEDRA POLO 
Premier Se:crétaire 
~~léBation permanente du Panama auprès de l'Unesco 

SENE GAL 

M. kmadou Lamine SY 
Directeur du Patri~oine national 
Ministère de la Culture 

M. Henri MENDY 
Conseiller 
Délégation permanente du Sénég8.l auprès de 1 1 Unesoo 

SUDAN ISOUDAN 
• « 

s. Exc. M. Deshir BAKRI 
Ambassadeur du Soudan en France 

Dr. Altatih'~~D 
Délégué permanent du Soudan auprès de l'Unesco 

-" 

:~:S;~·::~~.~i,;>.,'~~;,. ::tl;~U:;·;i':i;i':.:~/ L,; : Ji,',:"., . " 
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SWITZERLAND/S~! 

M. Ernest MP~TIN 
Commission fédérale des Monuments historiques 

!.UNISIA/TUNIS lE 

M. Azedine BESCHAOUCH 
Directe~r géuéral de l'Institut national d'Art 
et d'Archéologie 

Ms. Hédia BACCAR 
Attachée d~ Cabinet au Ministère de l'~griculture 

'Ms. Mounira RIAHI 
Sous-Directeur d .. ., l'Institut national d'Art 
et d'/~~héologie 

M. Hédi EL AYEB 
Délégation permanente de la Tuni~ie auprès de l'Unosco 

UNITED STATES OF AMERICA/E~ATS-UNIS Dti.MERIQUE 

M. David HALES ( Head of Delegation) 
Deputy Assistant Secretary for Fish, Wildlife 
aJ;ld Parka 
De~nrtment of the Iùtarior 

101. Robert R. GARVEY Jr. (Alternate) 
Executive Director - Advisory Council on Historic Preservation 

M. Robert llITSCH ( Alt~rnate) 
Associate Dir9ctor, N~tUl'~ Programs, Heritase Conservation and 
Recreation Service 

Department o! the Interior 

M. T',. Elldn TAYLOR 
Dep'.i:l:y Permanent ~epresentative 
Permahent Delegation of the United States of America 
to Unf!sco 

1·1. Ho\':d.rd H/JIDY 
Attaché\ for Cultu,re and Communication 
Permanenl Delegation of the United States of America 
to Unescq 

YUGOS!·A "IyY~UGOSLAVIE 

Dr. HLlan ~RELOG 
f'",ofesseur'\à l'Univers~.té de Zagreb 

1 

• 



.. 
• 

• CC-80/COlœ.016/10.Rev 
Annex III - page 5 

II. OBSERVERS ~C~ O~m::R STATES P4R~i'~S/OBSERVATEURS D' AUTRE.u~.!'f§. 
PARTI1!:8 

BRAZ IL/BRES IL 

Proi' • .h10isio !-1AGALRAES 
Direct9~r ganéro1 du Secrétariat pour le 
Patrimoine historique et artistique national (SPHAN) 

M. Gustavo MESQUITA .de SIQ-UElRA 
Troisième S'ecrâtaire 
Délégation permanente du Brésil auprès de l'Unesoo 

M. Pet.er H. BENNETT 
Adv~ser to Deputy Minister Parks Canada on 
Unesco \;or1d Heritage Convention 

COSTA RICA 

M. JosG A. RODRIGUEZ 
Premier d~légué adj~int 
Délégation permanente du Costa Rica a~p~èe de l'Unes~o 

M. Bernardo CHAVEZ-C,i.LVO 
Troisième Secrétair6 
Délégation pe~anente du Costa Rica auprès d~ l'Unesco 

CURUS/CHYPRE 

M. ~hristos CASSlMATIS 
Deputy Permanent De1egate ot Cyprus to Unesco 

Dr. i-lagnus BAClœS 
Con&ervateur des Monuments h-istoriques do Bavière/Munich 

HAITI 

M. Joseph Antoine Emmanuel GUERRIER 
'Ministre 'Consei1lel', Délégué permanent adjoint d'Haïti 
auprès de l'Unesco 

HONDURAS 

S. Exc. M. Carlos DEANBROSJ.,s-MARTINS 
De-le-gue- t d H d ' d l'U permnnen u on uras aupres e neseo 

.. !, •• 
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fJC'RDAN/ JORDANIE 

S. Exc. M. Taber N. MASRI 
Ambassador 
Permanent Delegate of the Hashemite Kin8dom 
of Jordan'to Unesco 

M. Raif Youaet NlJEM 
Diroctor ot Ensineoring Office 
Ya:mouk University, 

M. ,Ahmad .lt,r; .. T·AWIL 
Deputy Permaneut,Delegate of the Hashemite Kingdom 
of Jordan to Unesco 

MEXICO/lŒYlqUE 

Ma Ricardo MENES R. 
Chef, Bureau des Affaires internationales 
Institut national d'Anthropologie et d'Histoire 

1>1. Rodolfo ULLOA nO!(ES 
Secrétaire ta~bnique 
Institut national d'Anthropologie et d'Histoire 

NOR\oIAY/NORvt:GE 

M. Harald BRAU~ASET 
Deputy Permanent Delegate of No~~ay to Unesco 

POLANDtPO!,OG]! 

M. Krv.ysztof P/i,\oJLO\'lSI'I 
Directeur adjoj,nt 
Direction ,générale de3 Musées et des Monuments historiques 

SAUDI ~E!!IALARAn:r~-êA(/UDlTE 

M. Mc.hc!:i. EL-JMtED ' 
Deputy Permnnent Delegate of Saudi Arabia to Unesco 

SOCIALISl..!!9PLE'S LIBYAN ARAB JAMAHImAaAMAHIRIY~J~!BE LIBYENNE 
; FOPcrLAIRE ET SOCIALISTE 

M. BrayeI: A. JITEILI 
Comptroller of Antiquities 
Department of Ant~quities 

ZAlRE ._-
M. Me.lf'" i, BOGUO 
DélégL ~rmanent adjoint du Za!re auprès de l'Unesco 

. --
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_~NJJ..lill!.A1.~~. f9.!!.N.Q.:g,..21iJi9!@~Ji~If[Vlffi. . ..§.~ES l.I.~LqpJJ9.01i~ 
INTERNATIONAL DES HONUHEN'l'S ET DES SITES 
__ • ., •• & ____ -...... •• ---.-.-...-_ .... _.0;,00;;. ...... = .... 

M. Ernest A. CONNALLY 
Secretary General 

H. Léon PREsseUYTIE 
Professeur à l'Universit~ de Paria l 

H. ~'rançois LE:3LANC 
Directeur du Secrétariat 

M. Harold EIDSVIK 
Executive Offi~3r 
Commi~~ion on Nnt~onal Parka and Protected Areas 

~1;.B EDE:!1.~!~. CULTUR:.t I.IQ.EFNTIFIC ORG!.NIZATION/ORGANIaATlq]! 
.lillI!!E.2.Q.!rn.~!Q..UCAT.J..On! Lit. ~ULTURE~~ SCIEN.,g! 

M. Ibrahim CHABBOUH 
Expert-Responsable 
Secteur du Patrimoine 

M. Z,Iongi BEN AMOR 
Délégua de l'tLECSO auprès de l'Unesco 

M. Michel BATISSE 
Sous-Directeur général adjoint 
Secteur des Sciences 

M. Gérard BOLLA 
Sous-Direct our général adjoint 
Secteur de la Culture et de la Communication 

M. D. de SA~r 
Chef 
Division des Normes internationnles 

" .. 1· 
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M. Bernd von DROSTE 
Division des Sciences écologiques 

Ms. Anne R.UDL 
Division du Patl'imoine culturel 

Mc. Maria CILlA 
, Chargée de liaison 

Secteur de la Coopération 
des Relatione extérieures 

pour le Developpement 

Ms. Jeanne BReDY 
Consultant, Division du Patrimoine culturel 

Ms. Jane ROBERTSON 
Consultant, Division des Sciences écologiques 
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